
BULLETIN OFFICIEL CANADIEN.MARDI 29 OCTOBRE 1918.
tout journal publié dans la ville ou cité cepter le certMeat du reglatraire, enaffectée.RESTRICTION DE LIN- t Vertu de la loi du service militaire, 1917, L'ENVOI DIPINETTE(d) Toute personne cOntrevenà par qui l'ordre avait Até donné, comme

-positions des paragraphm (aý
au' dis Preuve des faits y contenus;PLOI DE L'ANTHRACITE et (1b) du présent article est, sur con- Et attendu -que la présente diepoaitjon DE LA C.-A » A ÉTÉvIction sommaire, coupable de délit et concernant les eertificats, de ragistrafres,passIble des sanctions pénales Impo- en vertu de la loi du service militaire,DANS LES EDIFICES -4es en vertu de Particle 84 du pré- 19117, comprend seulement les cas d'in- SANS PRÉCÉDENT&cnt règlement dividus qui ne se sont pas préseptés de-(2) L'article SIS' du dit règlement est vant le registrafre;Nouveaux règlements donnant rappelé et remplacé par 1. suivant: En conséquence, sur la recommanda- Le directeur de la fabrication(36,) Aucune plainte ne devra être tion, du ministre de la Justice et en vertuau Commiesaire du combus- déposée par qui que ce soit, sauf par des pouvoirs conférés au Gouverneur enle commissaire du combustible, contre conseil par la loi des mesures de guerre, d'aéroplanes ' d'Angleterretible. le pouvoir de restrein- tout importateur, marchand ou cour- 19114, et autrement il a plu & Son Excel- envoie un câblegramme audre la consommation d e Ce tier, sans que les faits aient d'abord lence le Gouverneur général en conseil Bureau des munitionété sournis à l'administrateur du com- de décréter comme suit: s imcharbon, 8quf dans les mai- bustible et sans que son coneentement L'alinéa 24 de l'arrété en conseil en périales, remerciant d'avoirait été obtenu par écTIt; et dans toutes date du 9. novembre 1917 (C. P. 311G&) estsons qui en font une faible les causes où la -plainte a été déposée par les présenteq annulé et le suivant lui répondu à leur demande.par. l'autorité municipale, cette muni- est substitué d'après et à partir de sadépense. cipalIté aura droit de toUcher toutles publication dans la Gazette du Canada,amendeq Imposées dans ces causes. à, savoir:

(Signé,) C. A, MAGRATH, C4. Un certiffcat censé avoir été Envoi considérable pen6ni leinou*.TEXTE INTEGRAL CSnmiseaire du combustible. signé par un registraire ou député- A -la fin de l'almée. dernière, lesregistralre en vertu de la loi du »er- l'P .DES AMENDEMENTS. il èý ,effet que tout autorités anglaises bhargées. dé -voi
Individu y mentionné 9. manqué de se à la fabrication des aéroplanes de-Les règlements du commissaire du NOUVEAUX DECRETS CON-_ présenter pour le service ou autrement, mandèrent ail Bureau des Munitionfcombustible concernant la distribu- ou qu'aucune demande d'eXSnptlon n'a impézial de deur fournir l'épinettéCERNANT LA LOI DU été faite -par lui ou en son nom conftion du charbonont été modifiés de mément aux termes d'aucune proél)ar- et le sapin dont on avait un absOu

U: façon à rendre cette distribution plus -SERVICE MiLITAIRE mation, émise en vertu de ta dite loi ; et pressant besoin poUr maintenir li,Î îleS ou (lue l'exemption demandée en, fa-éqUitable. Les houvei ClaUSeS 
suprématie de l'air sur toue 169veur de tout tel Iiýdivldu -a été refuséleýÉermettent à l'administration dl Leà patrons doivent fournir ou qu'elle a, si accordée, Lté annulée, fronts. Le cAblfflanýme qui suât,'combustible de chaque province de retirée ou périmée, ou qu'un ordre de reçu au bureau du directeur gén&au registraire des avis se présenter pour -le service a été lancé rad de la f

restreindre Ou de prohiber l'emploi 
abr"tiDii d'aéroplanes detel que démontré par le certificat, serdu charbon anthracite dans tout édi- d'exemption distincts considéré com a la Grande-Bretagne, montrè- quellefi-ce, en faisant une exception en fam DanB'le but d'améliorer la loi du 

m
déclarés. a été la spen dide TépOn" à 0M appel -veur des maisons privées consom- Sur la recSnniandation du ministre de Je désire vous féliciter des r&.

ýýe rvice militaire, et d'en faciliter la Justice et en vertu des Pouvoirs con- sultats remarquablesi de la,, produe-
m&nt moins de quarante tonnes de l'exécution, on a adopté plusieurs rérés a-U Gouverneur en conseil par la loi 

d
charbon par année. iu service militaire, 1917, la loi des me- tion d'épinette et de sapi cmarrêtés en conseil. L'uxt d'entre euxUn autre amendement traite de'la teures de guerre, 1'911'4ý ou autrement, Il a noua avons reçu des quitufflés ton-ýrpcédure à sui-ýre en vue de l'im- stipule que tout pat;on devra fournir plu à. Son Excellence le Gouverneur gé- sidérables en aoùt -et ý en septem-au registraire -attitré un avis distinct néraq en conseil de faire le règlementposition de l'amende Pour contra. pour chaque employé exempt6 ou quivant qui est fait et décrété par les bre, et, remercier votre ý BweAuements,. Il stipule présentes comme Euit: ainsi que votre représentant devention aux règle réclamant l'exemption. Un autre
que, quand la plainte est déposée d , écrète que tout registraire ayant la Colombie-Ànglài8e" W Mj4jor,par l'autorité municipale, la muni- Nonobstant toute chose ýontenue Taylor, pour votre énergie. et *uý-7,éçfealité a droit de bénéfi urra renouveler celui-ci ou en pro- vice militalre le reglatraire qui icier de tou- a ccordé un certificat d'exemption dans les règlements concernant le ser- habileté à r6poýndre.à acitre appieltes les amendes imposéea dans c a tout c-es Po émi ertifkat dexemption pour- daeus. :longer la durée s'il croit que la per- ra si I1eýxemîpt1on a ébé accordée pour Le Contrôleur des cours à boiii ýa,

Voici le texte intégral, &s amen- sonne exemptée devrait continuer le uý,e période de temps fixe ou détérnil- lui aussi, ajouté son 'apMeiatkn1 travail auquel elle est «nployée ré- nable, et pour la. raison qu'il serait la clépéche suivante.
dements q-Ùi ont été approuvés par evantageux au point de vuè de 1-in- Par;:.Êü,dMiýet du conseil du 19 octobre: gulièrement, térét national que l'homme exemPtéi Nous vous
-9n; rtÉsorp des pouvoirs qui lui Éon; ci-suit le texte entier des -décrets. au lieu dletre engagé dans le eervice pour votre prompte 4t infitaà utmilitaire, oolt employé & d'autres tra- tion , concernant fa produetitinconfêrés par l'àllnéùý à de l'arrèté et $ur la reeommÈýiàatIôn du ministre vaux auxquels il ee o=pé régulière- acconseil du 17 juillet l:K7 (,e.pý IS87), le de la Justice et en Vertu des oouvolra ment, ai2corder toute deznande de reý d'épinette et de aften: déý la eo-oou&Wg-né étolft par les pr#sent« le conférés au Gouverneur en conseil par nouvellement ou de délat de, l'eXerno- lombie-Anglaise.,règlement suivant nibditarrt la règle- la 101, 'du ftrvIce -militaire, M7, la lotMent par lui pýýulgué le 15 Mr$ 191S les mesures de guerre, IW4,,,ou autre- tion sana référer D, aucun trlbwnal, et, "C'est un v6rit"leew<)it,i et r'égtmmtýt le prix..la distributloe, 106 mazit,'tl a plu & gon Excellence le Gou- ayant égard aux fa4tâ cités dans la

-mise et aux de noue avoir «p.wié4 <>na '1ýevente et la livraison du charbon: Ivemeur général en conseil d'ordonner prèuve #au quatfe(I) Lý&rtWIé V7 du dit rèffiement est que lesi règlements Srmildés ét&bIls par een,"IÈnements Obrtenus (par le reffls- sorti alneis, flni«dm le 18 sep-
par léieiprédontei rappeté et le suivant Rrrtýté en léonseli eu. 21 , M 191*$ (C.P. ýtraIre, es dernier.jugo, q;yù son avis, teriabre, ',près ý" 41500 e ONars il est 6vident que lexemption doit êtrelui est i;#bsutÙê: 5110) solont et les dits réÉlejnente soirt., d, épinettie et, 1.5w,00 eédsrenouvelée OU Prollohgée, MR18 toutCý &) Le charbon anibiacite,-tamlet par les présentes,, amend" par iladdi-, pin, soit un totac asoiflé par gro»mr, ne doit être tlùln du paragraphe suivant t l'ar. ren6bvelè=ent ou diélai &CSlld-e Paret 1 1. .1 1 un rqestraire devra être 130 -zg à la pieds.1 '1ýar..auçuti consowniateur In- tiCI8 un

revjejon du juge central des apipela surpour lei chauffa." ou I& pro- (2) 1LýQi1t *atron devrit pareille- -vie
=rla 

.. Illit demande et l'a, -dormé par ou' au 
-à

4ý, 4ulatioz de j'énergie, saut avec, le ton- ment nottfler au regiotraire attitré par nom jau représentant publIC lu ý1 tout tion est Un hantlat gbl drédit du,en en de toute personne exemptée, ou dont autre fonctionnaire «OrGant. ewnbla- ýllnajorT&ylot, et 1a.nous permei>-, 
iènt écrit de llgdmlnletrateur, du avis distinct dans chaque c" le nom 

"ýýc
bte fonction,, pourvU que, rien eans les t Xe, bans craibte een m4DquÉbi",eë-

19, demarLdeýd'exem:ptJan est 
tMýý1

C'a 
ýpendaMte, présente» ýn'enfre e ni WaffeCte, 1 il

qu'il le juge déni 19 reçus Du prise à bon 
fournir le Départ ment de 'i" -ý

du combustible 
qui serai CI-aprè

rable, l'administrateur pouvoire d'aucun tribunal de d4cfder qemploi, et tel avti;,clevre.étre remis oupeut, par lettré reeàmmandée a4rémée cube <1ýernand6 de renouvellement . cation poui
zyé 

au 

regi»traire 

en 

îâedans 

de 

de

au du, cgmbU»tlble OU à en 
on q -prochuinàý ', Vous poué - ýob1iàWîr'tout a jours apriW- que telle, personne ou de Pro'QrS=ent d'exentel ulteai pourrait lui étile aouroise jw 1.6 regIs-ýdans, les limi de W provIncs, aura été ainsi: reçue ou prise en tel traire. -en transmettalit. liffl loi th 1-ïYýoh1 ou Iliniter ap. emploi, et tout Datron qui XWuoe, né-ber, absolurnent 

au major uyw''pdUr làe =anlAre qu'il le JU«> & pXOPOS 940 OU manque à »Ôý XýOrZO-vmeP aux BOUDREAU._ Ir- 
Greffier du Contoit privé. fique tràvaii qiýii a lit

1 emploi de Panthracltà tatulibé et d&W> 0419«kcs» de ce règlement, semý couý
ins tout àd1Jlýe Pable d'un délit et 0amffle, âur convic-jýU" conque de cette' yjlSe QUI c[tlé, »aUý

par groseour di tion, sommairiq. d'une amende ne dé4l" le, ellèvreo edmises'en trwuhi0e.. SuPeURIQA de$'4ee leFi maied» %wl«« consommant passant P" 'Pour chaque einployé au
wc 'at;1uellement tüoln* deQuâra4te 1OU- OWat IlUqUe il a rOfg$& négligé OU . Par arr«é On CMMii, en dvlte 4u 4charbon, à, m<)Iyib que-A& >roo- ormer aneaUqUé de. sel qcwd c t dollars O«obre 1 9M sous 14 rkg1me de la 1 "tft ýlk1ý-",Di*gtto ou, R«, d Mt-,ddlttce Wal$, etpïo'mofne dë O£nqiiai>te dollars et des mésursâ de guerre, UU4. il est d& CM=4»$Ok* .400> vivýw,obt Un p1eý Var 40ritportÈL'bt la' 4'ëmpriaonûeraeilt pour un teriné ii ex- crété que, durant la Période 4un« tIon dejý vtrres â4 ýý qî- lný«rrë de _ýiCéd&nt pas trois moi dé l' e . C=Mlmgflýn des vIvree du'-r,'ataaa"% e compter du 7 -fftrle IS18v la

et de lbnyprtoo:nn emenýt K la fois, la rara1w efle remboureein ral6oir d'Un dMeitaee#taté e'_ýIffiffQU'Un4 nrkaffl,< disicrétion du nimlgierat soient autori,_ - mppOrt auxohéÎtes deLnt:.Iee r sultat» de J'e W, qwýM-Attendu Que dans qe t" db peuriguite imp nées eur fins ih d tllu Y0Mý du qa- 0 pro uc on ;Mr à faim, , les Permis dl-exjporter le,"Ili plréxmt d>hohlme" qui ont r0&n4ýué à se prôsenter, dS remoDnez réindant 418 bonne foi au rnago, le lait évaporé, les abrUlcQ1irtè= &Wt faire ln*qrer Il pour lé servIce vu à se eDimisttre iýd» àglomentg du mi- ché».-Iim raisles, lee vo1relsý'le8 Êý,ýài uxté, *cQýfe' ýje cette' ordon- men n%È!1éaý. tel Que reilulm le. ýjj re,par 'n 48 pouam" et - ltf"m ail dattoà'« les pSnmes, -ont et4n4>mée neý édition aU' Mbinn de du service militaire, oiý a jugé bon e.ac- aux JMý,f0-u
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